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Fondée sur des valeurs humaines fortes, Retraites Populaires, en tant qu’employeur responsable, 
s’engage concrètement pour l’égalité des chances. 

Elle est une des premières entreprises en Suisse à avoir obtenu en 2011 le label Equal Salary, certifiant 
que sa politique salariale garantit notamment l’égalité des salaires entre les femmes et les hommes. 

Le respect du personnel, le fair-play et l’équité guident sa politique de ressources humaines. 

Retraites Populaires privilégie le développement de ses collaboratrices et collaborateurs par de vastes 
possibilités de formation continue.

• Faire la promotion de cette 
dernière auprès des collabo-
ratrices et collaborateurs ainsi 
que se donner les moyens 
nécessaires à son application.

• Intégrer systématiquement les 
principes de mixité dans l’en-
semble des politiques et des 
processus RH (recrutement, 
rémunération, développe-
ment, évolution de carrière).

• Favoriser la représentation 
équilibrée des femmes et 
des hommes dans tous les 
métiers et à tous les niveaux 
de l’entreprise.

• Diffuser largement la culture 
de la mixité dans l’entreprise 
en assurant des démarches 
de sensibilisation et de 
formation.

• Considérer l’équilibre entre 
vie professionnelle et person-
nelle comme un véritable le-
vier d’égalité professionnelle, 
tout au long du parcours au 
sein de l’entreprise.

• S’inscrire dans une démarche 
d’amélioration continue et 
évaluer régulièrement les pro-
grès réalisés dans l’entreprise.

Retraites Populaires applique une politique d’égalité 
des chances et de promotion de la diversité en faveur 
de ses collaboratrices et collaborateurs. Dans ce cadre 
et en tant qu’entreprise et employeur socialement 
responsable, elle souhaite renforcer son engagement 
pour la représentativité et l’égalité des chances 
professionnelles. Elle confirme et amplifie ses actions en 
faveur de la mixité.

Par la signature de cette charte, la Direction s’engage à :
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Charte égalité 
des chances 


